
PRISES EN CHARGE ET COUTS POUR LES ADHERENTS ET MEMBRES DE LA CSMF 
DANS LE CADRE DE L’UNIVERSITE D’ETE 

PARTICIPATION AUX FORMATIONS DU VENDREDI (23/09 de 8h30 à 15h30) ET A L’UNIVERSITE 
D’ETE (du 23/09 à 15h30 au 25/09 à 13h) 

• Frais de déplacement pris en charge à hauteur de 300€ pour la métropole et 1000€ pour les
DOM-TOM

• Nuits du vendredi au dimanche prises en charge réservées par nos soins

• Dîner de gala du samedi soir pris en charge

• Frais d’inscription de 150€ par personne (150€ pour les accompagnants également)

• Participation aux formations FAF PM – Pas d’indemnisation

• Participation aux formations DPC – Indemnisation de 315 euros

• Nuit du jeudi soir non prise en charge

PARTICIPATION UNIQUE A L’UNIVERSITE D’ETE (du 23/09 à 15h30 au 25/09 à 13h) 

• Frais de déplacement pris en charge à hauteur de 300€ pour la métropole et 1000€ pour les
DOM-TOM

• Nuits du vendredi au dimanche prises en charge réservées par nos soins

• Dîner de gala du samedi soir pris en charge

• Frais d’inscription de 150€ par personne (150€ pour les accompagnants également)

• Nuit du jeudi soir non prise en charge

PARTICIPATION UNIQUE AUX FORMATIONS DU VENDREDI (23/09 de 8h30 à 15h30) 

• Participation aux formations DPC – Indemnisation de 315 euros

• Participation aux formations FAF PM – Pas d’indemnisation

• Frais de déplacement non pris en charge

• Nuit du jeudi soir non prise en charge

LIENS 

• Réservation des nuits du mercredi et/ou jeudi soir

• Inscription à l’Université d’Eté en ligne

• Inscription à l’Université d’Eté par bulletin papier

• Bulletin d’inscription aux formations du vendredi

• Formulaire de remboursement de frais de déplacement METROPOLE – DOM TOM

• Site du Palais des Congrès d’Antibes

• Site de l’Hôtel Marriott Ambassadeur

https://cloud.agoraevent.fr/Site/107706/9039/InscriptionPre?&InitFrmInscr=1
https://www.csmf.org/universite-ete-2022/
https://www.csmf.org/wp-content/uploads/2022/05/Bulletin_Inscription_UE_2022_V2.pdf
https://www.csmf.org/wp-content/uploads/2022/05/BULLETIN-INSCRIPTION_FORMATIONS_2022_V2.pdf
https://www.csmf.org/wp-content/uploads/2022/05/Frais-de-deplacement_METROPOLE.pdf
https://www.csmf.org/wp-content/uploads/2022/05/Frais-de-deplacement_DROM.pdf
https://www.antipolis-events.com/
https://www.marriott.com/en-us/hotels/jlpar-ac-hotel-ambassadeur-antibes-juan-les-pins/overview/?scid=bb1a189a-fec3-4d19-a255-54ba596febe2&y_source=1_NDIyOTM4Ni03MTUtbG9jYXRpb24ud2Vic2l0ZQ%3D%3D

